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APRÈS ART. 5 N° 13

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 décembre 2017 

ORGANISATION JEUX OLYMPIQUES ET PARALYMPIQUES 2024 - (N° 484) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 13

présenté par
Mme Kuster, M. Jacob, M. Abad, Mme Anthoine, M. Aubert, Mme Bassire, M. Bazin, 
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M. Diard, M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby-Muller, M. Pierre-
Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 

M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion-Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, 
M. Kamardine, Mme Lacroute, M. Larrivé, M. Le Fur, Mme Le Grip, M. Leclerc, Mme Levy, 

M. Lorion, Mme Louwagie, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, M. Marleix, M. Marlin, 
M. Masson, M. Menuel, Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, M. Peltier, 

M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, 
M. Reiss, M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Saddier, M. Schellenberger, M. Sermier, 

M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, 
M. Vatin, M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier, M. Viry et M. Woerth

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans les six mois suivant la publication de la présente loi, un 
rapport relatif à la création d’un statut juridique du bénévole, ainsi qu’aux modalités de recours aux 
bénévoles dans la perspective des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024, en particulier sur la 
nature des missions proposées, l’amplitude horaire, l’encadrement et le régime de responsabilité, 
l’accès à la formation, le remboursement des frais engagés, l’accès à la protection sociale et la 
valorisation des actions de bénévolat au sein du compte engagement-citoyen.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suite au débat soulevé par Mme M-G BUFFET et dans l’attente de la création d’un statut du 
bénévole par les ministères des Sports et du Travail, le présent amendement vise à donner suite à la 
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demande de la commission sur le sujet pour fixer un rendez-vous d’étape sur la réflexion 
gouvernementale.

Il vise également à demander au Gouvernement de définir les modalités de recours au bénévolat 
dans le cadre des JOP.


